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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 JANVIER 2026

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame  BOUNY,  Monsieur
CAGIN,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,
Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur  GLORIAN,  Madame
LEFEBVRE,  Madame LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame MAQUET,
Monsieur  MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Monsieur  PILCH,  Madame  ROSSIGNOL,  Madame  SAVESTE,  Monsieur
DUCONSEIL, Monsieur FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur  PEZE  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Madame
TRIQUET qui a donné pouvoir à Madame DUHEN.

ARRAS Réfection des toitures des 8 logements individuels situés Impasse
Vasseur à ARRAS 
Lancement

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : Mme 

I – CONTEXTE

Dans le cadre d’un plan d’action visant à améliorer la qualité de vie et le confort des
locataires, il est prévu la réfection complète des toitures, la révision des charpentes et
l’amélioration  de  l’isolation  thermique de  8  maisons  individuelles,  situées  1  à  8
Impasse Vasseur à Arras.



Les bâtiments sont répartis en 4 groupes de 2 maisons, représentant :
 4 logements de type 2,

 4 logements de type 3.

Les  toitures  et  leurs  éléments  constitutifs  présentent  un  état  de  vétusté  avancé,
nécessitant une intervention globale afin de garantir la pérennité du bâti, la sécurité
des  occupants  et  la  remise  en  exploitation  de  certains  logements  actuellement  en
vacance technique.

II – TERRAIN

Les parcelles concernées sont cadastrées  section AL n°218 à 223, pour un total de  1
284 m² sur la commune d’Arras.

III - CONSTAT 

Désordres liés aux toitures

 Toitures très vieillissantes occasionnant des infiltrations récurrentes.

 Tuiles manquantes en partie courante de toiture.

 Dégradations importantes des planches de rive, chéneaux et descentes de 
gouttières.

 Systèmes d’évacuation des eaux pluviales défectueux.

 Désordres structurels en charpente constatés dans le logement n°4, nécessitant 
un remplacement partiel d’éléments porteurs.

 Plusieurs logements sont actuellement en vacance technique, en raison des 
infiltrations et du risque de dégradation intérieure (3 et 4 Impasse Vasseur au 
02 janvier 2026).

Isolation thermique – Contraintes et choix techniques

Compte tenu :

 de la configuration des couvertures,

 des aménagements intérieurs récemment rénovés,

Il  apparaît  très  difficile  de mettre en œuvre une isolation thermique conforme aux
normes  actuellement  en  vigueur  sur  l’ensemble  des  logements,  sans  interventions
lourdes à l’intérieur.



Après avis du Maître d’Ouvrage, les principes suivants ont été retenus :
 Combles perdus avec brisis :

→ Mise en œuvre d’une isolation thermique.

 Autres parties de toiture :

→ Pose d’une isolation mince réfléchissante,

→ Complétée par un isolant entre chevrons, selon l’espace disponible.

Description des travaux envisagés

L’opération s’inscrit dans une rénovation globale des toitures et comprend :
 Révision et remplacement d’éléments de charpente dégradés,

 Amélioration ou remplacement de l’isolation thermique des toitures,

 Réfection totale des couvertures (tuiles et accessoires),

 Remplacement complet des évacuations d’eaux pluviales :

o gouttières,

o chéneaux,

o descentes d’eaux pluviales (DEP),

 Remise en état des éléments périphériques (planches de rive, zinguerie).

Risques identifiés et points de vigilance

Présence d’amiante suivant diagnostic.

IV – FINANCEMENT

Le montant des travaux s’élève à 270 100 euros HT

Ce  montant  intègre  l’ensemble  des  prestations  décrites,  hors  éventuelles  sujétions
imprévues liées à des désordres structurels supplémentaires.

Cette opération est nécessaire et prioritaire afin de :
 stopper les infiltrations,

 sécuriser les structures,

 préserver le patrimoine,



 permettre la remise en exploitation des logements vacants.

En annexes : photos, Xelos et ERD.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité












